
CHARTE 
 
 
 
Chers parents,          
 

En signant une licence pour votre enfant, vous vous engagez avec celui-ci à respecter 
quelques règles du club et à apporter un soutien aux personnes encadrantes et 
dirigeantes. 
En contrepartie, le club s’engage à mettre en œuvre pour votre enfant, tous les moyens 
nécessaires à la bonne pratique du basket : entraînements de qualité, engagement dans le 
championnat, structures adaptées et formation de l’encadrement (arbitrage, table de 
marque…). 
 

Nous vous rappelons que vous vous engagez pour une saison complète, du 1 septembre 
2023 au 31 mai 2024, l’abandon en cours pénalise fortement votre équipe et le club. 
 

Règles à respecter : 
 
Engagement moral : 
 

-  Respect des personnes encadrantes : entraîneur, coach, arbitre… 
-  Respect des coéquipiers et des adversaires (Refus de la violence physique ou verbale), au niveau 

du terrain, dans les vestiaires et dans les tribunes 
-  Respect du matériel sportif 
-  Tél portable interdit en entraînements, match et dans les vestiaires. 

 
Assiduité :  
 

- Présence obligatoire lors des matchs et des entraînements  
- Respect des horaires d’entraînements et des matchs 
- Prévenir en cas d’absence avant l’entraînement et avant le match (jusqu’au vendredi soir) 

 
Engagement bénévolat : 
 

- Aide envers le club et ses équipes : table de marque, arbitrage, bar 
- Participation obligatoire aux roulements de voitures : pour les matchs du week-end, Merci de 

vous arranger avec les parents en cas d’impossibilité de dernière minute. 
- Votre absence entraînera une annulation de transport donc du match! 
- Il doit y avoir 3 places de libre obligatoires dans les voitures, 4 pour les plus de 10 ans, ou 

s’arranger avec les autres parents avant le départ.  
- Aide à la vie du club lors des manifestations 

 



Hygiène : 
 

- Cheveux attachés ou bandeaux obligatoires pour entraînements et matchs 
- Gourde d’eau nominative pour les entraînements et les matchs. 
- Une tenue de sport et une paire de basket (uniquement utilisée dans les salles) 
- Pas de bijoux ou piercing 
- Pas de chewing-gum 
- Douche obligatoire après les matchs   

           
 

Divers :  
 

- Nous mettons à votre disposition plusieurs supports de communication (panneau d’affichage, 
messages électroniques, site ( https://us-basket-frossay-st-viaud.kalisport.com/ ) merci de les 
utiliser  aussi souvent que possible. 

- Penser éventuellement à apporter un goûter pour les matchs à l’extérieur. 
- Lors des matchs à domicile (à Frossay et à St Viaud), en dehors du temps d’échauffement, 

du match et de la douche, les enfants sont sous la responsabilité des parents. Pour les matchs 
à l’extérieur, le club à la responsabilité des enfants du début du transport jusqu’au retour après le 
match. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



(feuille à photocopier, remplir et donner au parent référent)   
 

A remplir par le licencié et ses parents même s’il est majeur. 
 

Nous, soussignés, M. et Mme __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ , je soussigné, _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ licencié 
du basket de l’US Frossay/St Viaud avoir pris connaissance des règles de fonctionnement du club.  

 
Nous nous engageons à les respecter. 

 
Autorisons notre enfant _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ à quitter la salle, seul, après l’entraînement ou le match :  
 

Oui  /   Non        (merci d’entourer votre réponse) 
 
Numéros à contacter en cas d’urgence : __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ ou  __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ 

 

Fait le _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _     2023 
 

(A remettre au parent responsable de l’équipe ou coach) 
 

Signature du licencié                                                                 Signature des parents   
  

 
 
 

 
 
 
 

DROIT A L’IMAGE 
 

Le club s’autorise à utiliser l’image de votre enfant pour la presse, ses supports internet, 
expositions de  photos, en cas de désaccord, merci de nous le signaler par écrit à 
stephanep.basket@gmail.com 
 

   « Lu et approuvé » à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _    le  _ _   / _ _   / 2023 
 

   
   Nom, Prénom et Signature du licencié ou des parents pour les mineurs :  

   


